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ARGENT DE PRISONNIERS DE GUERRE RAPATRIES

De source officielle allemande, le Comite international a
recu 1'information suivante :

Un prisonnier de guerre qui, lors de son rapatriement, n'a
pas eu l'occasion de changer son argent de camp (Lagergeld)
peut s'adresser, en vue de cet echange, au camp d'ou il a ete
rapatrie. II sera repondu au desir de l'ancien prisonnier dans
tous les cas oil il sera etabli qu'avant son depart, aucune occa-
sion ne lui a 6t6 donnee de proceder a un tel echange. Le mon-
tant correspondant a la valeur en marks lui sera alors trans-
mis contre envoi de son argent de camp. En revanche, la valeur
de l'argent de camp n'est pas transmise lorsqu'un prisonnier
aurait eu l'occasion d'operer lui-me'me ce change avant son
rapatriement.

MEMBRES DU PERSONNEL SANITAIRE EN ALLEMAGNE

D'apres une information transmise au Comite international
par le Dr Marti, les autorites allemandes ont admis le principe
d'apres lequel un membre du personnel sanitaire, reconnu
comme tel, recoit sa solde et son salaire lorsqu'il est occupe a
•des travaux non sanitaires.

HOPITAUX DE LA CROIX-ROUGE DE BELGIQUE

Par lettre du 6 fevrier, re9ue a Geneve le 26 mars, le directeur
general de la Croix-Rouge de Belgique a fait savoir au Comite
international qu'il n'y avait plus de patients britanniques ni
des Dominions dans aucun des hopitaux de la Croix-Rouge de
Belgique.
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